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CONTRAT DE PRESTATAIRE EXTERIEUR
Ce contrat a pour objectif de déterminer les critères de partenariat entre :

- la société C2e, SARL à responsabilité limitée au capital de 50 000 Francs, inscrite au registre du commerce sous le numéro 423 955 749 00019, dont le siège social est établit à l’adresse suivante : C2e – 8, place Alphonse Jourdain – 31000 TOULOUSE

· et la société ……………………………………

représenté par : ……………………………. Agissant en qualité de : ………………...……

adresse : ………………………………………………………………………………..……

Téléphone : ………………….. Fax : ………………. Portable : …………………………..

Email : ……………………………………. Site web : www………………………………

Immatriculé sous le numéro : ……………………………………….………………………

Enregistré organisme de formation professionnelle sous le n° : …………………………...

Appelé ci-après  " le prestataire".
Précisions préalables :

C2e Conseil et Expertise en Entreprise est la première place de marché Business to Business active à proposer des diagnostics et expertises Métiers en ligne. Sa vocation est de proposer des compétences Métiers directement accessibles pour réaliser des diagnostics en entreprise et  trouver des solutions d’accompagnements ; solutions formations, solutions conseils. 

Pour rendre notre proposition de service globale, C2e assure un service d’appels d’offre dans lequel les clients entreprise peuvent définir, suite aux diagnostics réalisés, leurs besoins : besoins de formation particulière, besoin d’une mission de conseil, d’expertise …

Notre Volonté : " Proposer  des services performants sans distinction de taille d’entreprise, d’activité ou de ressources financières".

Notre slogan : C2e, UN RESEAU D’EXPERTS A VOTRE SERVICE

Le prestataire a sollicité C2e pour répondre à un appel d’offre passé sur le serveur. C2e a apporté toutes les réponses et transmis tous les documents nécessaires, document dont la liste figure en annexe du présent contrat.

Article 1 : QUALITE

Le Prestataire s’engage à respecter la Charte Qualité C2e communiquée en pièce jointe, dans chacune de ses interventions.

Article 2 : LES SERVICES C2e
L’inscription aux appels d’offre donne droit aux services suivants :

· recevoir gratuitement sur son émail l’ensemble des appels d’offre C2e
· répondre gratuitement à tous les appels d’offre
· être mis en contact, après paiement, avec des clients qualifiés.
ARTICLE 3 : FONCTIONNEMENT APPELS D’OFFRE
Le prestataire reconnaît avoir pris connaissance du fonctionnement des appels d’offre transmis en pièce jointe, et accepte les règles qui les régissent.

Si vous faîtes parti de la " short-list ", et que vous souhaitez connaître les coordonnées du donneur d'ordre, vous devez effectuer un paiement au profit de C2E. Le montant est de 77 € HT par appel d'offre. 
Votre paiement enregistré vous avez accès aux coordonnées du donneur d'ordre, fournies par celui-ci. Votre paiement reste dû quelque soit le résultat final de la décision du donneur d'ordre. L'entière responsabilité de la décision finale repose sur votre proposition et sur les négociations qui s'en suivent. 
C2E ne peut être tenu responsable des choix effectués par le donneur d'ordre.
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT PRESTATAIRE
Le Prestataire s’engage à reverser au réseau C2e 15 %  de la facturation liée à l’appel d’offre pour lequel le prestataire est retenu.
Ce règlement interviendra au moment de la facturation du prestataire vers le client. Une copie de la facture client doit être envoyé à C2E. Cette facture doit comporter la globalité des prestations effectuées dans le cadre de la mission (liée à l’appel d’offre).

C2e se réserve la possibilité de contrôler avec le client la conformité de la facture reçue.

Tout manquement à cette règle peut entraîner la résiliation des coordonnées du prestataire sans que celui-ci puisse prétendre à une contrepartie financière quelconque.

ARTICLE 5 : CONTENU PEDAGOGIQUE

Le prestataire s’engage à remettre, lors de ses interventions formation, une documentation qualitative sur le module de formation dispensé. 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DU PRESTATAIRE

Il est expressément convenu que le Prestataire s’engage seul vis à vis de sa clientèle, et que dans le cas où l’un de ses clients viendrait à rechercher la responsabilité du réseau C2e, le Prestataire est tenu de prendre immédiatement les lieux et place de C2e dans toute contestation, procédure et en tous cas, de garantir C2e contre toute condamnation pouvant intervenir de ce chef.

ARTICLE 7 : RESILIATION

Le présent Contrat de Partenariat sera rompu de plein droit dans les hypothèses suivantes : 

· si le prestataire ne respecte pas le règlement de la rétrocession d’honoraires

· dans le cas de liquidation judiciaire, incapacité ou toutes autres interdiction du Prestataire.
Les parties pourront également demander résiliation du présent contrat en cas de tout manquement de l’une quelconque de ses obligations contractuelles.

En cas de résiliation aux torts du Prestataire, toutes les sommes versées resteront acquises par la société C2e.

ARTICLE 8 : CLAUSE DE NON CONCURRENCE

Le Prestataire s’engage à participer au bon renom de la marque C2e, et à ne rien tenter ou mener comme action qui irait dans le sens contraire de l’intérêt de C2e. 

ARTICLE 9 : LEGISLATION

Le Partenaire s’engage à respecter les lois civiles, pénales et commerciales en vigueur.

ARTICLE 10 : SUBSTITUTION ET LITIGES

Nonobstant la désignation des parties ci-dessus, la société C2e se réserve le droit de transmettre le présent contrat au profit d’un tiers. Le Partenaire accepte dès à présent cette substitution, et, reconnaît valable ses engagements.

En cas de litige, survenant pour l’exécution des présentes ou par suite de leur résiliation pour quelque cause que ce soit, seuls les tribunaux de Toulouse seront compétents.

Fait en double exemplaire à Toulouse, le ………………………

POUR LA SOCIETE C2e






LE PRESTATAIRE

LISTE DES ANNEXES

Annexe 1 : Charte Qualité C2e.
Annexe 2 : Fonctionnement des appels d’offre
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CHARTE QUALITE C2e

Notre vision de la qualité se définit par : 

" L’ensemble des caractéristiques d'une entreprise qui lui confère l'aptitude à satisfaire des besoins exprimés ou implicites ".

Cette définition de la " qualité " en fait un élément universel applicable à chaque relation commerciale entre un fournisseur et un acheteur quelque soit le bien : produit ou service.

Il s'agit donc de bien définir le cadre des actions de formation et de conseil menées par les membres du réseau C2e.

Notre approche de la qualité se caractérise par notre volonté d'obtenir la satisfaction globale de nos clients : 

- satisfaction globale des expertises métiers réalisées, soit par l'intermédiaire du serveur ou en mission chez le client.
- satisfaction globale des participants à nos modules de formation.
Chaque intervenant du réseau C2e s'engage à :

- Fournir à nos clients un service et des prestations de très haute qualité

- Intervenir dans ses domaines de compétences, d'expertises. Ceux-ci étant prouvés par des expériences métiers de plusieurs années

- Apporter son expérience et ses compétences au service de son client

- Mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition pour assurer le succès de sa mission

- Conserver la confidentialité de toutes les données fournies par le client et signer la clause de confidentialité C2E valable pour toutes les actions menées dans le cadre du réseau. 

- Se faire préciser pour chaque mission d'intervention chez le client un cadre contractuel clair, en terme de : descriptif de mission, nombre de jours de mission, tarification

- Respecter les engagements contractuels

- Une obligation de moyens à mettre en œuvre sans pour autant s'engager sur des résultats concernant la mise en œuvre des actions recommandées
- Avoir la volonté de développer les compétences et connaissances des populations formées sans distinction de classes, de formations ou d'ethnies

- Adapter ses méthodes d'analyses de conseils, ses modules de formation au client pour lequel il intervient

- Respecter le contenu des modules de formation tel qu'ils sont déterminés

- Faire réaliser une évaluation des stagiaires et vous transmettre une synthèse des appréciations

- Etre agréé organisme de formation professionnelle et à ce titre être enregistré auprès de la Direction Régionale du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnel dont il dépend.

Notre volonté : apporter  aux clients des services performants sans distinction de taille d'entreprise, d'activité ou de ressources financières. 

C2E, LES COMPETENCES ET LE PROFESSIONNALISME AU SERVICE DE TOUS
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FONCTIONNEMENT DES APPELS D’OFFRE C2e

Les intervenants :
Le donneur d'ordre représente l'entreprise qui exprime un besoin de mission.

Le prestataire est le consultant qui répond à un besoin exprimé. 

Les étapes à respecter pour le donneur d'ordre : 
1/ Le donneur d'ordre exprime un besoin : il renseigne un appel d'offre. Les appels d'offres sont gratuits.
2/ Le donneur d'ordre reçoit sur son émail les propositions des prestataires. Chaque proposition est référencé par un numéro d'identifiant. Vous devez conserver ce numéro (notre recommandation : imprimer la proposition du prestataire).

3/ Le donneur d'ordre sélectionne en "short-liste" les trois propositions les plus adaptées. IMPORTANT : cette action clos votre appel d'offre, les prestataires ne peuvent plus répondre. Il est donc important d'avoir suffisamment de réponses avant d'effectuer cette action. Cette action génère deux types de réponses que le prestataire reçoit sur son émail : soit "proposition retenu en short-list", soit "proposition non retenu".

4/ Il appartient au donneur d'ordre d'informer les prestataires qui font parti de la "short-list" du choix final.

Les étapes à respecter pour le prestataire : 
1/ Les prestataires s'inscrivent sur la plate-forme C2e pour recevoir les appels d'offre ou les consultent en ligne.

2/ Les prestataires inscrits reçoivent sur leur émail les appels d'offre C2e.

3/ Les prestataires soumettent leur proposition en documentant le formulaire de réponse. Cette action est gratuite.

4/ Les prestataires sont informés sur leur émail : soit d'être retenu en "short-list" (3 propositions maximum), soit de n'être pas sélectionné.

5/ Si les prestataires retenus en "short-list" (3 réponses maximum) souhaitent obtenir les coordonnées du donneur d'ordre ils doivent effectuer un paiement.

6/ Le paiement effectué le prestataire rentre en relation avec le donneur d'ordre pour "défendre" sa proposition dans le but de la sélection finale.
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